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Le Caü:e, le 25 ju:i.llet 1961

Le Président du Comité du
Sud-Ouest africain

/ •• 0 '

Signé : Enrique RODRIGUEZ FABREGAT

"

lETTRE EN DATE DU 25 JUILI.ET 1961 APRESSEE AU PRESIDENT
DU CONSEIL DE SECURITE PARLE PRESIDENT DU COMITE DU

SUD-OUEST AFRICAIN

Monsieur le PréSident,

J' ai l'honneur de vous transmettre, sousce··pli, le mémoire· auquel je me

référais dans ma lettre du 25 juillet 1961 (S/4889~, en vous priant de bien vouloir

le faire joindre à ladite lettre.

Veuillez agréer, etc.

"

CONSEil
DE SECURITE
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MEMOIRE DU COMITE DU SUD-CUEST AFRICAIN CONCERNANT
LA SITUATION DANS LE SUD-OUEST AFRICAIN

Se référant au télégramme adressé au Secrétaire général, le 4 juillet 1961, par. 1

le Président du Comité du Sud-Ouest africain le Comité, ayant été emp@ché par des 1

éléments indépendants de sa volonté de mettre pleinement en oeuvre les dispositions

des résolutions 1568 (XV) et 1596 (XV) de l'Assemblée générale, appelle l'attention

du Conseil de sécurité sur le fait que la situation dans le Sud-Ouest africain

continue de faire peser sur la paix et la sécurité internationales une grave menace

à laquelle il faut faire face d'urgence si l'on veut mettre un terme à cette

situation sans qu'~l E;ln résulte de conséquences regrettables.

Le 8 juillet 1961, soit le lendemain de son arrivée à Salisbury d'où il devait

repartir pou!:, le Betchouanaland, le Comité a reçu du Secrétaire général un télégramme

lui communiquant le texte d'une lettre du représentant permanent par intérim de

l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies, en date du

7 juillet 1961, dans laquelle le Gouvernement sud-africain déclarait ce qui suit :

"si des membres du Comité ou d'autres personnes appartenant à ce groupe essayaient

de franchir illégalement la frontière du Sud-Ouest africain••• le Gouvernement sera,

quoi qu'il lui en coûte, dans l'obligation d'e1D:p@cher cette tentative". D'autre

part, selon des déclarations faites par le Ministre des affaires étrangères de

la République Sud-africaine, les membres du Comité devaient @tre arr@tés et déportés

s'ils pénétraient dans le Sud-Ouest africain; il ressortait en outre des informations

parues dans la presse et des déclarations faites par des pétitionnaires que, la

police et des hélicoptères sud-africains~atrouillaient la frontière du Sud.Ouest
. .

africain et du Betchouanaland pour empêcher le Comité d'entrer.

A l'occasion de ses entretiens avec des réfugiés du Sud-Ouest africain, le

Comité a appris que le Gouvernement sud-africain, agissant en coopération avec les

forces militaires portugus.1ses en Angola, avait posté quelque 4 000 soldats

sud-africains le long de la frontière du Sud-Ouest africain et de l'Angola et

faisait surveiller cette frontière par des patrouilles aériennes. Des forces

militaires sud-africaines avaient également été envoyées dans le port de Walvis Bay,

et, selon des renseignements reçus par le Comité le 24 juillet 1961, une garnison·

supplémentaire de l 500 hommes devait arriver dans le Sud-Ouest africain au cours

des prochaines semaines. Les postes militaires existants de Windhoek et du Caprivi

Zipfel oriental ont été maintenus et la popUlation civile européenne du Sud-Ouest
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africain a conservé ses armes. Selon la presse, des armes automatiques sont

distribuées aux civils européens dans les régions isolées. Les Africains du

territoire continuent de faire l'objet dé mesures répressives et le Comité a appris

que quelque deux cents membres de la South West Arrica Peo-ples Organization ont été

arrêtés ou déportés en 1961.

Indépendamment des préparatifs faits par le Gouvernement sud-africain pour

~êcher le Comité d'entrer dans le Sud-Ouest africain, le Comité a reçu, lors de

son arrivée à Salisbury le 7 juillet, une lettre du Haut_Commissaire du Royaume-Uni

l'informant que le Royaume-Uni ne pourrait lui accorder les facilités nécessaires

pour entrer au Betchouanaland à moins qu'il ne confirme son accord sur l'inter

vention du Gouvernement du Royaume··Uni, communiquée au Comité à Accra, selon lequel

le Comité n'aurait pas l'intention de pénétrer dans le Sud-Ouest africain sans

l'autorisation du Gouvernement sud-africain. Les visas qui avaient été délivrés au

Comité à Accra, le 3 juillet 1961, pour lui permettre de se rendre au Betchouanaland

ont été suspendus le 9 juillet, après que le Comité eut fait savoir au

Haut-Commissaire du Royaume-Uni à Salisbury, dans une lettre du 8 juillet, que le

Comité ne pouvait "donner son agrément à aucune interprétation ou déduction ne

correspondant pas au mandat que lui a confié l'Assemblée générale par sa

résolution 1596 (XV)". En conséquence, le Comité a été empêché de s'acquitter de

ses tâches au Betchouanaland où il se proposait de recueillir les témoignages de,
représentants des 15 000 Hereros qui résident actuellement dans ce territoire et

d'obtenir des renseignements de première main d'habitants du Sud-Ouest africain qui

avaient passé la frontière après avoir appris que le Comité devait se rendre au

Betchouanaland. Le texte des lettres échangées entre le Royaume-Uni et l'Organi

sation des Nations Unies au sujet de la délivrance et du retrait des visas relatifs

au voyage projeté du Comité au Betchouanaland est joint en annexe au présent mémoire.

Après avoir entendu le témoignage de réfugiés politiques du territoire sous

mandat et d'autres pétitionnaires qui se sont présentés (levant lui au cours des

enquêtes qu'il a menées à Accra, à Dar es-Salam et au Caire, le Comité est persuadé

que le maintien de la politique d'apartheid dans le Sud-Ouest africain et l'attitude

du Gouvernement sud-africain, qui persiste à nier l'autorité de l'Organisation des

Nations Unies sur ce territoire, ont créé une situation si tendl.le que seule une

intervention des Nations Un:J.es peut empêcher un conflit racial armé en Afrique.



~tant donné la position prise par le Gouvernement sud-africain et les mesures

qu'il a adoptées et qui ont été portées à la connaissance du Comité par la lettre

susmentionnée du 7 juillet 1961, le Comité estime que les Nations Unies se trouvent

placées par un Etat Membre dans une situation mettant en. jeu la force qui appelle

une action de la part du Conseil de sécurités Tant que le Conseil n'agira pas, le

Comité sera empêché d'entrer dans le Sud-Ouest africain pour y procéder à l'enquête
1

demandée dans les résolutions l568 (XV) et 1596 (XV) de l'Assemblée générale,

résoluticns dont la pleine application est, de l'avis de l'Asserrblée générale,

nécessaire ~cur mettre rapidement fin à une ~ituaticn qui, si elle se prolonge,

mettra en danger la paix et la sécurité internationales.
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l. Télégramme adressé au Secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères du
Royaume-Uni. le·19 mai 1961. "par le Président du Comité du Sud-Ouest
africain

ME REFERANT PARAGRAPHE SIX RESOLUTION 1596 (XV) ASSEMBLEE GENERALE PRIiTh"T

ETATS MEMBRES PRETER AU COMITE SUD-OUEST AFRICAIN CONCOURS DONT IL POURRA AVOIR

BESOIN, COMITE SERAIT HEUREUX RECEVOIR RENSEIGNEMENTS SUR POINTS SUIVANTS:

(A) Y A-T-IL AU BETCHOUANALAND, AU TANGANYIKA El] DANS LES RHODESIES DES REFUGIES
1

DU SUD-OUEST AFRICAIN POUVANT VRAISEMBL/I.BLEME~"T AIDER LE COMITE A METTRE EN

OEUVRE LA RESOLUTION DE L'ASSEMBLEE GENERALE ET, DANS L'AFFIRMATIVE, (B) QUELLE

ASSISTANCE OU QUELLES FACILITES VOTRE GOUVERNEMENT POURRAIT-IL ACCORDER AU

COMITE SI CELUI-CI DECIDAIT DE SE RENDRE AU BETCHOUANALAND, AU TANGANYIKA ET

DANS LES RHODESIES POUR INTERROGER DES REFUGIES EN APPLICATION DE LA RESOLUTION

DE L'ASSEMBLEE GENERALE STOP COMITE VOUS SERAIT OBLIGE DE BIEN VOULOIR

CC.v.MliNIQUER EGALEME~"T PRESENT TELEGRAMr\jE AUX PREMIERS MINISTRES DE FEDERATION

DE RHODESIE ET DU NYASSALAND ET DU TANGANYIKA.

ENRIQUE RODRIGUEZ FABREGAT

PRESIDENT COl~TE SUD-OUEST AFRICAIN

2. Lettre. en date du 29 mai 1961. adressée au Président du Comité du
Sud-Ouest africain par le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de
l'Organisation des Nations Unies

Excellence,

D'ordre du principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les affaires

étrangères, j'ai l'honneur d'accuser réception de votre télégramme demandant des

reD~~ignements au sujet des réfugiés du Sud-Ouest africain se trouvant actuelle~~~t

au Betchouanaland, au Tanganyika et dans la Fédération de Rhodésie et du

Nyassaland. Des dispositions sont prises pour obtenir des réponses à vos questions

et les renseignements demandés vous seront communiqués dès qu'ils seront

disponibles.

Veuillez agréer, etc.

Signé Patrick DEAN



3. Lettre en date du 5 .iuin 1961 adressée au Service britannique des visas par le
Chef de la Section des transports de l'ONU

Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir accorder des visas d'entrée au Tanganyika, au

Betchouanaland et dans la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland aux membres du

Comité du Sud-Ouest africain dont les noms suivent

M. Enrique Rodriguez Fabregat (Uruguay), Président du Comité;

M. Victorio D. Carpio (Philippines), Vice-Présidènt du Comité;

M. Poul Boeg (Danemark), Rapporteur du Comité;

M. Antonio Houaiss (Brésil);

M. Girma Abebe (Ethiopie);

M. Carlos Gonzalez-Calvo (Guatemala);

M. Sasmojo Karseno (Indonésie);

M. Mostafa Rateb Abdel Hahab (République arabe unie).

Ces personnes doivent quitter les Etats-Unis dans quelques jours pour une

mission officielle des Nations Unies, entreprise conformément à la réso-

lution 1596 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 7 avril 1961, relative au

Sud-Ouest africain. le Comité envisage de séjourner au Tanganyika, au Eetchouanaland

et dans la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland pendant quelques jours vers la f~n

du mois de juin ou le début du mois de juillet, en vue d'interroger les réfugiés du

Sud-Ouest africain qui pourraient se trouver dans ces territoires.

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir accorder les visas le plus

rapidement possible afin que le voyage puisse s'effectuer selon les plans prévus.

Avec mes remerciements sincères, je vous prie d'agréer, etc.

Le Chef de la Section des transports

Virgil A. De ANGELIS

/ ...



Monsieur le Président,

4. Lettre, en da.te du 9 .1uin 1961. adressée au Président du Comité du Sud-Ouest
a~r1cain Far le représentant permanent duRoyaume~Un1 auprès de l'Organisation
des'Nations Unies'

Me ré~érant à ma lettre du 29 mai 1961, je suis chargé par le principal

Secrétaire d'Etat de sa Il.ajesté pour les a~~aires étrangères de répondre comme suit

à votre télégramme du 19 mai demandant des renseignements au sujet ~es ré~ugiés du

Suà.-Ouest a~icain se trouvant actuellemep.t au Bebchouanaland, au Tanganyika et

dans la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland.

Le Gouvernement du Tanganyika a indiqué qur~ sa connaissance les ré~ugiés du

Sud-Ouest a~ricain dont les noms suivent se trouvent sur son territoire :

(P. Dean)

Date,de départ du
Sud-Ouest a~ricain

Septembre 1950

Mars 1960
Septembre 1959
Septembre 1.959
l'fi.ars 1961

1959

~ge Pro~ession

23 Garçon de restaurant
25 Journaliste
27 Chau~~eur

27 Planton
31 Machiniste
28 Chau~~eur

Nom

Paulos Shipanga
Emil Appolus
Leonard Lidker
Salomon Mi~uia

Paul He.1Illut
Hilliam Nelulu

Les Gouver.:.1ements de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland et du

protectorat du Eetchouanaland ont ~ait Bavoir qu'il n'y a. pas de ré~ugiés du

Sud-Ouest·a~ricain sur leur territoire.

Le Comité du Sud-Ouest a~ricain voudra sans doute se rendre au Tanganyika et

des dispositions sont prises pour accorder des visas d'entrée pour ce territoire

aux personnes pour lesquelles des demandes ont été regues par le Service des visas

du Royaume-Uni. Le Gouvernement du Tanga,nyika sera heureux de ~ournir toute l'aide

ou toutes les ~acilités requises si le Comité décide de se rendre à Dar es-Salam

pour y interroger les ré~ugiés. Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir

me ~aire savoir quelles ~acilités le Comité désirerait obtenir de la part des

autorités du Tanganyika.

Etant donné les~aits rapportés plus haut, il n'est pas donné suite aux

demandes de visas d'entrée dans le protectorat du Betchouanaland et la Fédération

de Rhodésie et du Nyassaland.

Veuillez agréer, etc.
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5. Lettre, en date du 15 .iuin 1961, adressée au représentant permanent du
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies par le Président du
Comité du SUd-Ouest africain

Monsieur le représentant rermanent,

Au nom du Comité du Sud-Ouest africain, j'ai l'honneur d'accuser réception de

la lettre de Votre Excellence en date du 9 juin 1961 relative à la mise en oeuvre

de la résolution 1596 (xv) de l'Assemblée générale.

Le Comité du Sud-Ouest africain se félicite du désir du Gouvernement du

. Royaume-Uni de coopérer avec lui et de l'aider à mettre en oeuvre ladite réso

lution 1596 (Xv) de l'Assemblée générale.

Etant donné l'importance du Betchouanaland en tant que ter~itoire limitrophe.
du Sud-Ouest africain, .le Comité du Sud-Ouest africain estime indispensable de se

rendre dans ce territoire afin de pouvoir mettre en oeuvre ladite r~solution.

Le Comité prie donc le Gouvernement du Royaume-Uni de bien vouloir accorder

les visas nécessaires aux membres du Comité du Sud-Ouest africain et à son

secrétariat. Le Comité partira pour Accra le 20 juin 1961 et serait heureux de

recevoir UDe prompte réponse.

Veuillez agréer, etc.

Le Président du Comité du
Sud-Ouest africain

Signé: Enrique RODRIGUEZ FABREGAT

6. Lettre, en date du 19 juin 1961, aàressée au Président du Comité du Sud-Ouest
~fricain ~ar le représentant permanent du Rcyaume-Uni auprès de l'Organisation
des Nations Unies

Monsieur le ?résident,

J'ai l'honlleur d'accuser réception de la lettre en date du 15 juin par laquelle

Votre Excellence me fait savoir que les membreu de votre Comité désirent ren~uveller

leurs demandes de visas pour se rendre au Betchouanaland. J'ai communiqué ces

demandes aux autorités compétentes en leur demandant de les examiner d'urgence et
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Signé : Patrick DEAN

7. Télégramme adressé au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de
l'Organisation des Nations Unies, le 22 juin 1961, par le Président du
Comité du Sud-Ouest africain

EN REPONSE A VOTRE LE'ITRE DU 19 JUIN 1961 COMITE DU SUD-OUEST AFRICAIN COMPTE

ARRIVER SALISBURY 30 JUIN A 12 HEURES 25 PAR VOL UAT 1301 VENANT DE BRAZZAVILLE

STOP COME: El COMPTE SE RENDRE A MAUN ET GHANZI POUR RECUEILLIR RENSEIGNEMENTS

SURTOUT AUPRES HEREROS ORIGINi.lRES DU SUD-OUEST AFRICAIN RESIDANT ACTUELLEMENT AU

BETCHOUANAlAND ETlu'1T DONNE LIENS ETROITS rvrAINTENUS ENTRE HEREROS DES DEUX

TERRITOIRES ET AUSSI AUPRES TOUS HABITANTS DU SUD-OUEST AFRICAIN QUI POURRAIENT SE

ME'ITRE EN CONTACT AVEC LE C01VIITE DANS CES REGIONS STOP COMITE SERAIT RECONNAISSANT

A VOTRE GOUVERNEJ.vlENT S'IL POUVAIT ORGANISER TRANSPORT PAR AVION DE SALISBURY A

rvrAUN EN UN OU PLUSIEURS VOYAGES D'UN GROUPE DE QUATORZE PERSONNES RETENIR CHAMBRES

ROTEL ET FOURNIR MOYENS TRANSPORT ROUTIER DANS REGION DE IvIAUN STOP COlVIITE SE

RENDRAI'r ENSUITE A GHANZI sœop SI POUR RAISONS PRATIQUES CECI ETAIT IMPOSSIBLE

COMITE ENVERRAIT IMMEDIATEMENT A GHANZI PAR AVION PETIT GROUPE DE TROIS MEMBRES

je puis donner à Votre Excellence l'assurance qu'elles 'seront étudiées dans l'esprit

de coop~ration auqu~l vous avez bien voulu faire allusion dans votre lettre.

2. Votre .Excellence n'ignore pas, toutefois, qu'en raison des difficultés ~le

pose la configuration du terrain et de la pénurie de moyens de communication et

de logements au Betchouanaland, la délivrance des visas (qui peuvent, bien entendu,

V.ous @tre accordés, en cas de nécessité, par les autorités britanniques compétentes

en n'importe quel point de votre itinéraire), n'est en fait, qu'un des éléments
les moins importa~ts des facilités dont vous-m~me et vos collègues auriez besoin

à l'occasion d'un séjour dans le territoire. Comme on ne signale au Betchouanaland

la présence d'aucun réfugié du Sud-Ouest africain qui pourrait ~tre interrogé, mon

gouvernement serait reconnaissant d'obtenir des détails supplémentaires sur ce que

les membres de votre Comité sc proposent de faire pour mettre en oeuvre la

résolution 1596 (XV) au cours d'un séjour dans le territoire, ainsi que sur les

facilités dont ils auraient besoin à cette fin.

3. Je vous saurais gré de bien vouloir me communiquer ces détails le plus

rapidement possible afin que je les transmette à mon gouvernement.

Veuillez agréer, etc.
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ET DEUX FONCTIONNAIRES SECRETARIAT STOP COMITE SERAIT DONC RECONNAISSANT SI

DISPOSITIONS ETAIENT PRISES POUR ASSURER TRANSPORT PAR AVION ET TRANSPORT ROUTIER

SUR PlACE ET FOURNIR MATERIEL DE COUCHAGE PORTATIF ET APPROVISIONNEMENTS ESSENTIELS

POUR GRO~E DE GHANZI STOP SI IMPOSSIBLE TRANSPORTER A ~AUN GROUPE DE QUATORZE TOUT

ENTIER EQUIPE DE NEUF POURRAIT RESTER DANS PARTIE CENTRALE ORIENTALE DU

BETCHOUANAIAND ET AURAIT ALORS BESOIN CHAMBRES HOTEL ET TRANSPORT PAR AVION DE

SALISBURY STOP EQUIPE DE NEUF A'ITENDRAIT AUTORISATION ENTRER SUD-OUEST AFRICAIN

OU RETOUR DU PETIT GROUPE RESTREINT DES REGIONS DE ~AUN ET DE GHANZI STOP COMITE

SERAIT VIVEMENT RECONNAISSANT SI VOTRE GOUVERNEMENT POUVAIT PRENDRE DISPOSITIONS

FOUR ASSURER FACILITES CI-DESSUS ET SE FELICITE INTERET PORTE PAR VOTRE GOUVERNEMENT

A MISE EN OEUVRE RESOLUTION 1596 (XV) ASSEMBLEE GENERAlE

ENRIQUE RODRIGUEZ ,FABREGAT

PRESIDENT COMITE DU SUD- OUEST AFRICAIN

8. T~l~gramme adressé au repr~sentant ~ermanent du Royaume-Uni auprès de
l'Organisation des Nations Unies, le 26 juin 1961, par le Présiden~u
Comité du SUd-OUest africain

ME REFERANT NOTRE COMMUNICATION DU 15 JUIN ET TELEGRAMME DU 22 JUIN AI L'HONNEUR

VOUS INFORMER QUE VU LE -REFUS PERSISTANT DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN D'AUTORISER

tE COl"1ITE A ENTRER TERRITOIRE SOUS ~ANDAT DU SUD-OUEST AFRICAIN COMIq:'E JUGE.
INDISPENSABLE SE RENDRE AU BETCHOUANALAND POUR POURSUIVRE· SON ENQUETE ETANT' DONNE

CONTIGUlTE BETCHOUANAIAND ,ET STJD-OUEST AFRICAIN ET ENTRE AUTRES CONSIDERATIONS

FAIT QUE 15 000 HEREROS ENVIRON·Y !YIAINTIENNENT CONTACTS ET RELATIONS AVEC HEREROS

VIVANT DANS SUD-OUEST ·AFRICAIN STOP EN CONSEQUENCE COMITE RENOUVELLE INSTAMMENT

DE~.ANDE DE VISAS PERMETTANT ENTRER BETCHOUANALAND ET TRAVERSER RHODESIE DU SUD STOP

ENRIQUE RODRIGUEZ FABREGAT

PFESIDENT COMITE DU SUD-CUEST AFRICAIN



Je voudrais confirmer par la présente les arrangements dont nous sommes

convenus au cours de notre entretien d'hier.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé à donner suite à la demande de

votre Comité età prendre les dispositions nécessaires pour assurer le logement des

quatorze membres de votre groupe à Maun et d'un petit groupe de cinq personnes - et

non pas quatre, comme je vous l'avais dit hier - à Gh,enzi. Le cas échéant, des

tentes, du matériel de campement, des vivres et des véhicules routiers seront mis

à la disposition du groupe, à Maun, pour permettre à quatorze personnes de se

rendre dans les villages Hereros au Ngamiland (auriez-vous l'obligeance de me

confirmer que vous désirez bien faire ces visites?). Le District Officer sera

chargé de s'occuper de tous les arrangements relatifs au campement.

3. Il faudra quelques jours pour prendre toutes les dispositions voulues; j'ai

demandé si tout pourrait ~tre pr~t pour le 8 ou le 9 juillet.

4. Les autorités du Betchouanaland font observer que le groupe aurait intér~t à

disposer d'un avion pour ses déplacements entre Maun et Ghanzi. Nous avons demandé

à notre Haut-Commissariat à Salisbury d'obtenir des renseignements au sujet de

l'affrètement d 1 un avion convenant à cette fin et il serait bon que le Comité

charge un fonctionnaire d'administration de se mettre en rapport avec notre

Haut-Commissariat à Salisbury et, par l'intermédiaire de celui-ci, avec

l'Administration du Betchouanaland, afin d'arr~ter d'un commun accord, dans

le détail, les plans du séjour du groupe dans le Territoire. Vous avez déjà

confirmé que toutes les dépenses entraînées par ce séjour seraient défrayées

par le Secrétariat de l'ONU.

5. Des visas permettant au groupe, comme vous l'avez demandé, de séjourner

pendant dix jours dans le protectorat du Betchouanaland seront délivrés par le

Haut-Commissariat à Accra, lorsque les dates seront définitivement fixées.

6. Je dois ajouter que le Gouvernement du Royaume-Uni a pris note du motif pour

lequel votre Comité désire maintenant se rendre au Betchouanaland et qu'il déduit

de la réponse que vous avez adressée la semaine dernière à Sir P. Dean, que le

S/4889/Add.l
Français
Page 11

9. Lettre, en date du 29 .iuin 1961, adressée au Président du Comité du Sud-Ouest
africain par 1e Haut-Commissaire adjoint du Royaume-Uni à Accra

Cher Monsieur,



Comité n'a pas l'intention de pénétrer dans le Sud-Ouest africain sans

l'autorisation .du Gouvernement sud-africain.

7. Je me tiendrai en rapport avec M. Howard pour la suite des événements.

Veuillez agréer, etc.

Le Haut-Commissaire adjoint

Signé : T.W. Keeble

10. Lettre du Haut-Coremissariat du Royaume-Uni à Accra, en date du
4 .iui11et 1961 .

Cher Monsieur Fabregat,

Je voud.rais confirmer la demande que je vous ai faite oralement aujourd'hui

de la part du Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni.

2. Je vous ai demandé de bien vouloir confirmer p~r lettre que vous @tes

d'accord sur l'interprétation donnée par le Royaume-Uni (et indiquée au

paragraphe 6 de la lettre que M. Keeble vous a adressée le 29 juin) à votre

correspondance avec Sir Patrick Dean, à savoir que ni le Comité, ni aucun de ses

membres n'a l'intention de pénétrer dans le Sud-Ouest africain sans l'autorisation

du Gouvernement sud-africain.

3. Comme je vous l'ai expliqué, le Gouvernement du Royaume-Uni ne saurait @tre

partie à une mesure qui aide les membres d'un comité à pénétrer dans le Sud-Ouest

africain contrairement au désir déclaré de la Puissance administrante. Il

n'ignore pas qu'aux termes de la résolution 1596, le Comité a pour instructions

d'entrer dans le Sud-Ouest africain sans la coopération du Gouvernement

sud-africain, si besoin est, mais le Royaume-Uni s'est expressément abstenu lors

du vote sur ce paragraphe particulier et, partant, ne s'estime nullement lié par

ses dispositions.

Veuillez agréer, etc.

Signé B.A.. Flack
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ll. Lettre, en date du 7 juill~t 1961, adressée au Président du Comité du
Sud-Ouest africain par le Haut-Commissaire du Royaume-Uni à Salisbury

Monsieur le Président,

Je suis chargé d'apIleler l'attention de Votre Excellence sur la communication

qui lui a été adressée le 4 juillet par le Haut-Commissaire du Royaume-Uni à Accra

pour lui demander de confirmer son accord sur l'interprétation du Gouvernement

de Sa Majesté, qui est prêt à accorder au Comité du Sud-Ouest africain des

facilités pour son séjour dans le protectorat du Betchouanaland s'il est bien

entendu que le Comité n'a pas l'intention de pénétrer dans le Sud-Ouest africain,

à partir du Betchouanaland, sans l'autorisation du Gouvernement sud-africain. Comme

le Comité le sait, le Gouvernement de Sa Majestp. et les autorités du Betchouanaland

accorderaient volontiers à Votre Excellence et à ses collègues les facilités

demandées pour un séjour au Betchouanaland, mais, malheureusement, il ne leur sera

pas possible de le faire si la confirmation sollicitée par la lettre du 4 juillet

ne leur est pas adressée.

Veuillez agréer, etc.

Le Haut-Commissaire

Signé : ALFORT

12. Lettre, en date du 8 juillet 1961, adressée au Haut-Commissaire du Royaume-Uni
à Salisbury, par le Président du Comité du Sud-Ouest africain

Monsieur le Haut-Commissaire,

Me référant à votre lettre du 7 juillet 1961, ainsi qu'aux lettres du

Haut-Commissariat du Royaume-Uni à Accra en date des 29 juin et 4 juillet 1961, je

me permets de vous rappeler que le télégramme que j'ai adressé le 22 juin 1961 au

représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies

indique clairement l'objectif que le Comité cherche à atteindre en se rendant au

Betchouanaland.

Le Comité ne peut ~onc donner son agrément à aucune interprétation ou

déduction ne corre6pon6.ant~ 19as aU me.ndat que lui a confié l'Assemblée générale par

sa résolution 1596 (XV).
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Dans ces conditions, le Comité espère que votre Gouvernement lui accordera,

pendant son séjour au Betchouanaland, toutes les facilités déjà convenues, lui

permettant ainsi de s'acquitter de ses t~ches.

Veuillez agréer", etc.

Le Président du Comité du Sud-Ouest africain

Sip;né : Enrique RCDRIGUEZ FAEBEGAT

Lettre en date du 9 .iuillet 1961 adressée au Président du Comité du Sud-Ouest
~ricain par le Haut-Commissaire du Royaume-Uni à Salisbury

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 juillet et je suis

chargé de vous faire savoir que le Gouvernement de Sa Majesté regrette que votre

Co~ité n'ait ~as été en ~e6ure de vo~s autcrieer à ccnftr~er l'interprétation du

Gouvernement de Sa Majesté selon laquelle les membres de votre Comité n'ont pas

l'intention de pénétrer dans le Sud-Ouest africain à partir du protectorat du

Betchouanaland, sans l'autorisation du Gouvernement sud-africain.

Je suis chargé de vous informer que si cette interprétation est confirmée, le

Gouvernement de Sa Majesté demeurera to~t disposé à accorder aux membres de votre

Comité toutes les facilités offertes èans la lettre du 29 juin du Haut-Commissaire

du Royaume-Uni a Accra, afin que vous puissiez recueillir au Betchouanaland les

renseignements indiqués dans la demande contenue dans le télégramme que vous avez

adressé le 22 juin au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation

des Kations Unies.

Cependant, étant donné qu'abstraction faite des termes de la réso-

lution 1596 (xv), l'entrée du Sud-Ouest africain, à partir du Betchouanaland, sans

l'autorisation de l'Autorité administrante, constituerait un acte illégal, je dois

préciser que le Gouvernement de Sa ~ojesté, qui est l'autorité chargée du maintien

de l'ordre public au Betchouanaland et qui est responsable au premier chef envers

les habitants de ce territoire, demeure dans l'impossibilité d'accorder des faci

lités pour un séjour au Betchouanaland sans les assurances qu'il a demandées.

1...
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Monsieur le Haut-Commissaire,

14. Lettre en date du 11 .iuillet 1961 adressée au Haut-Commissaire du Royaume -Uni à
Salisbury ~ar le Président du Comité du Sud-Ouest africain

LE RAUT-COMMISSAIRE

Signé : ALPORT

Je dois donc à mon grand regret vous informer qU'en attendant lesdites

assurances, les visas d'entrée au Betchouanaland qui vous ont été délivrés à Accra

et l'offre de facilités qui vous a été faite pour un séjour dans ce territoire

doivent être considérés comme suspendus.

Veuillez agréer, etc.

Je me réfère à votre lettre du 9 juillet 1961 et au communiqué officiel de

presse que le Haut-Commissariat a publié le même jour.

Le Comité du Sud-Ouest africain regrette profondément que le Gouvernement du

Royaume-Uni ait décidé de suspendre les visas délivrés et l'offre de facilités

faite au Comi-té en vue du séjour qu'il se proposait d'effectuer au Betchouanaland.

Dans sa lett~e du 19 juin 1961, Sir Patrick Dean, représentant permanent du

Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies, a demandé "des détails

supplémentaires sur ce que les membres de votre Comité se proposent de faire pour

mettre en oeuvre la résolution 1596 (XV) au cours d'un séjour dans le territoire

ainsi que sur les facilités dont ils auraient besoin à cette fin I~... pans sa réponse

envoyée par télégramme le 22 juin 1961, le Comit.é a exposé clairement, dans les

termes suivants, ses plans et les objectifs qu'il cherchait à atteindre en se rendant

au Betchouanaland : "CCMITE: COr\fi=TE SE RENDRE A MAUN ET GRANZI POUR RECUEILLIR

RENSEIGNEMENTS SURTOUT AUPRES HEREROS ORIGINAIRES DU SUD-OUEST AFRICAIN RESIDANT

ACTUELLEMEllj'T AU BETCHOUANALAND ETANT DONl'JE LIENS ETROITS MAINrENUS EI'l"TRE HEREROS

DES DEUX TERRiTOIRES ET AUSSI AUPRES TOUS HABITANTS DU SUD-OUEST AFRICAIN QUI

POURRAIE~"T SE METTRE EN CONTACT AVEC· LE COMITE DANS CES REGIONS."

Après avoir reçu cette réponse, le Gouvernement du Royaume-Uni a délivré les

visas et a offert les facilités demandées par le Comité. Il est donc regrettable

que votre gouvernement suppose maintenant que ce éomité qui est un organe de

l'Assemblée générale des Nations Unies, puisse commettre un lIacte illégal" au co~s

de la: mise en oeuvre d'une résolution de l'Assemblée générale, et aussi qu'en se

fondant sur cette hypothèse, il considère maintenant les visas et l'offre de
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facilités comme Suspendus. D'ailleurs les facilités que le Comité a demandées au

Gouvernement du Royaume-Uni ne sont autres que celles qui lui permettraient

d'exécuter les plans et d'atteindre les objectifs s~smentionnés.

Dans ces conditions, à moins que le Gouvernement du Royaume-Uni n'accorde sa

coopération et ne prête l'assistance qu.' 11 a offerte au Comité, celui-ci ne pourra

s'acquitter des tâches déclarées qu'il se proposait d'entreprendre au Betchouanaland

en vue de mettre en oeuvre, aussi pleinement que possible, la résolution 1596 (XV)

de l'Assemblée générale, et devra forcément poursuivre ses travaux dans d'autres

parties de l'Afrique. Tout en répétant les termes de ma lettre du 8 juillet 1961,

le Comité exprime néanmoins l'espoir que le Gouvernement du Royaume-Uni. pgurra

peut-être réexaminer sa position.

Veuillez agréer, etc.

Le Président du Comité du Sud-Ouest africain

Signé: Enrique RODRIGUEZ FABREGAT

lettre en date du 13 .iuillet 1961. adressée au Président du Camité du
Sùd-Ouest africain l'al' le Haut-Commissaire du Royaume-Uni à Salisbury, et
transmise l'al' une note verbale du 16 juillet 1961

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 juillet.

Veuille·z agréer, E::tc.

IE HAUT-COMMISSAIRE

Signé : ALFORT

16. Note verbale en date du l6 .iuillet 1961 adressée au Président du Comité du
Sud-Ouest africain

Le Secrétaire particulier de Son Excellence le Gouverneur du Tanganyika présente

ses compliments à Son Excellence le Professeur Enrique Rcdriguez Fabregat, Président

du Comité du Sud-OUest afric!3-in, et a l'honneur de lui transmettre la lettre

ci-jointe. Il se permet d'ajout~r qu'une réponse à la lettre que Son Excellence

le Président a adressée au Haut-Commissaire du Royaume-Uni a Salisbury sera

adressée à Son Excellence à Nairobi.




